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CHARTE DES SERVICES DE L’ETAT  

POUR L’ACCOMPAGNEMENT DES CANDIDATS  
A UNE CERTIFICATION PROFESSIONNELLE PAR LA VOIE DE LA 

VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE (VAE)  
   
  

Vous êtes candidat à l’obtention d’un titre ou d’un diplôme professionnels 
par la voie de la VAE et votre demande a été déclarée recevable*par le 
ministère certificateur concerné.    
  
Vous entrez maintenant dans une démarche de présentation de votre 
expérience qui sera soumise à un jury de validation.  
  
Pour vous aider dans cette démarche,  vous pouvez bénéficier d’un 
accompagnement.*  
  
Les ministères certificateurs vous proposent un dispositif 
d’accompagnement garantissant une même qualité des prestations sur 
l’ensemble du territoire…  
  
Ils s’engagent à   
   
• Vous fournir une information claire sur  les procédures et les acteurs de  

l’accompagnement ;    
• vous offrir des conditions d'accueil adaptées ;  
• vous proposer des délais d'attente et des durées en cohérence avec vos besoins et 

vos contraintes ;  
• vous fournir les ressources documentaires nécessaires à la valorisation de votre 

expérience ;  
• vous garantir la qualité des prestations d’accompagnement ;    
• être à l’écoute de vos remarques.  
  
Selon les modalités définies ci-après  
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1. Vous fournir une information claire sur les procédures et sur les 
acteurs de l'accompagnement   

  
Dans votre région, différentes structures (Points relais-conseil, services VAE des ministères et des 
universités, services de l’AIO, Centres de bilan, Centres d’information et d’orientation, …)  
  

- vous apportent toutes les informations utiles sur le rôle et les modalités de l’accompagnement 
dans le dispositif de VAE,*  

- vous communiquent la liste des organismes accompagnateurs habilités, labellisés ou 
conventionnés par l'Etat dans votre région,    

- vous précisent les noms des personnes à contacter dans chaque organisme,  
- vous fournissent des informations précises sur les financements et les dispositifs de prise en 

charge,  
- vous indiquent les organismes qui sont équipés pour réaliser tout ou partie de votre 

accompagnement distance.  
  

2. Vous offrir des conditions d'accueil adaptées   
  

Dans chaque organisme accompagnateur, la personne qui vous accueille   
- vous précise le nom de votre interlocuteur qui sera votre référent tout au long de 

l'accompagnement,  
- facilite vos démarches en proposant une convention ou un contrat d’accompagnement 

précisant clairement les conditions à remplir, les documents à fournir, les modalités de 
financement, - vous reçoit en toute confidentialité et neutralité.  

  

3. Vous proposer des délais d'attente et des durées en cohérence avec vos 
besoins et vos contraintes  

  
Chaque organisme accompagnateur s’engage  

- à répondre à votre demande d'accompagnement dans un délai maximum de trente jours,  
- à vous fournir une proposition de durée d'accompagnement en fonction de vos besoins, 

précisant notamment les délais, le coût et les différentes étapes de l’accompagnement,  
- à établir, en accord avec vous, le programme et le calendrier de votre accompagnement.  
  

4. Vous fournir les ressources documentaires nécessaires à la valorisation 
de votre expérience  

  
Vous trouverez auprès de votre organisme accompagnateur toutes les ressources documentaires 
nécessaires à la valorisation de votre expérience, notamment :   

- le référentiel* de la certification visée,  
- les moyens d’accès aux bases de données nationales (Répertoire national des certifications 

professionnelles) et de proximité.  
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5. Vous garantir la qualité des prestations d’accompagnement  
  

Votre accompagnateur   
  

- vous apporte une aide rigoureuse et méthodique au cours d’entretiens individuels  
            et/ou collectifs,   

- crée les meilleures conditions pour faciliter l’expression de votre expérience.  
  

 Le candidat est seul responsable de ses décisions et productions.   
  

Votre accompagnement comporte notamment six étapes :  
   

- Une réflexion approfondie  permettant de resituer votre demande de certification dans votre 
projet professionnel et personnel.  

  
- Un retour sur votre parcours : il vous est demandé de faire un inventaire de vos expériences 

professionnelles salariées, non salariées et bénévoles. Vous choisissez avec l’accompagnateur 
celles qui sont les plus pertinentes par rapport au référentiel* du diplôme ou du titre visé.  

  
- Un entretien d’analyse descriptive de vos activités : les questions de l’accompagnateur vous 

permettent de décrire et expliciter avec une précision suffisante le contexte de vos activités et 
des procédures que vous avez mises en œuvre.    

  
- Une assistance à la description écrite de vos activités: vous devez présenter par écrit dans 

votre dossier les activités que vous avez décrites oralement. À ce stade,  les questions et les 
remarques de l’accompagnateur vous permettent d’atteindre le degré de précision attendu par 
le jury de validation*. Cette étape peut aussi s’effectuer à distance (courriel, fax etc.).   

  
- Une préparation de votre entretien avec le jury : l’accompagnateur vous expose clairement 

le déroulement du jury et le type de questions qui pourront vous être posées au regard de votre 
expérience. Il vous prépare à la présentation orale et au de développement de certains points 
de votre expérience.  

  
Et/ou, le cas échéant,   
- Une préparation à une mise en situation professionnelle : l’accompagnateur vous présente 

les conditions de cette mise en situation professionnelle. Notamment, les moyens matériels 
qui seront mis à votre disposition ainsi que les critères d’évaluation.   
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6. Être à l’écoute de vos remarques  
  
L’organisme accompagnateur :  

- vous informe sur les moyens de formuler vos remarques ou vos réclamations et leur apporte 
une réponse systématique,  

- vous interroge régulièrement sur vos attentes et votre satisfaction sur la qualité de ses 
prestations,  

- tient compte de  vos remarques pour progresser en qualité.  
   

Par ailleurs, l’autorité certificatrice est également à l’écoute de vos remarques sur la qualité des 
prestations réalisées.  
  



Page 5 sur 6  

GLOSSAIRE  DES PRINCIPAUX TERMES UTILISÉS DANS LA CHARTE  
  

  
*Accompagnement   
L’accompagnement est une aide méthodologique au candidat à la VAE, pour constituer son 
dossier auprès du certificateur, pour préparer l’entretien avec le jury et, éventuellement, la mise 
en situation professionnelle. C’est une mesure facultative qui offre au candidat des chances 
supplémentaires d’aller jusqu’au bout de sa démarche.  
  
*Recevabilité de la demande de VAE  
La personne qui souhaite faire valider les acquis de son expérience, pour obtenir une certification, 
doit en faire la demande auprès de l’organisme certificateur. À cette fin, elle présente un dossier 
de candidature. La décision de recevabilité de la demande est prononcée au vu des informations 
et des pièces fournies par le demandeur dans son dossier. La demande peut être déclarée recevable 
si le demandeur peut justifier d’au moins trois années d’activités en rapport direct avec la 
certification visée.       
  
*Référentiel d’un diplôme ou d’un titre  
Un référentiel est un document officiel qui fait l’inventaire des compétences, capacités et savoirs 
exigés pour l’obtention d’un diplôme ou d’un titre.   

  
*Le congé pour VAE  
Le congé pour VAE est un droit ouvert dans le code du travail. Il permet à tout salarié de bénéficier 
d’une absence rémunérée en vue de réaliser une validation des acquis de son expérience. La durée 
du congé est limitée à 24 heures de temps de travail, consécutives ou non.  
  
*Jury de validation  
Instance désignée par les textes officiel en vigueur pour la validation des acquis de l’expérience 
qui est seule habilitée à octroyer des unités ou un diplôme complet à la suite de l’analyse et de 
l’évaluation des acquis issus de l’expérience d’une perso  

  
  
  
  
  

*Visualisation d’un parcours de VAE  
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